
Rambouillet: deux jeunes traités de «sales
chrétiens» puis violemment agressés
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L'église Sainte Bernadette à Rambouillet. Capture Google maps

Les agresseurs auraient promis de «crever» les deux fidèles
catholiques, attaqués à proximité de l'église Sainte Bernadette. L'attaque
survient deux jours après l'incendie d'un lieu de prière musulman dans
la même ville.

Dimanche 4 septembre, deux jeunes ont été agressés dans le quartier de la Louvière
à Rambouillet (Yvelines), en raison de leur religion catholique. Une attaque qui
survient 48 heures après l'incendie qui a détruit une tente de prière musulmane dans
la même ville. Révélée par CNews, l'information a été confirmée au Figaro par des
sources policières, tandis que la préfecture des Yvelines indique qu'une enquête est
en cours, lancée par le Parquet de Versailles.
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Selon la chaîne d'information, les deux victimes sont un garçon de 17 ans et une fille
de 15 ans. Ils se trouvaient devant l'église Sainte Bernadette lorsque trois autres
personnes les ont d'abord insultés et qualifiés de «sales chrétiens», avant de les
menacer en leur promettant de «les crever». Les agresseurs auraient ensuite utilisé du
gaz lacrymogène, puis se seraient acharnés sur le garçon, le frappant à plusieurs
reprises au visage.

Deux des trois responsables ont été ensuite interpellés par les forces de l'ordre. Il
s'agit de mineurs de 15 et 17 ans, habitant à Trappes. Ils sont poursuivis pour
«violences volontaires en réunion» et «discrimination religieuse».

L'enquête pourra notamment déterminer si l'affaire est liée à l'incendie d'une tente de
prière, possiblement criminel, survenu dans la nuit de vendredi à samedi dernier. Une
enquête avait été ouverte dans les heures suivantes pour «incendie criminel» ou
«destruction volontaire par moyen incendiaire» par le parquet de Versailles. Le
miniprout de l'Intérieur Gérald Darmaprout avait exprimé sa «solidarité» et demandé à
faire «toute la lumière sur l'origine» du feu.


